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L’ENVIRONNEMENT
_______

Société ISS Environnement à Périgny

Rapport de l’ingénieur subdivisionnaire

Réf. : [0] Arrêté préfectoral n° 07-1003 du 23 mars 2007 autorisant l’exploitation temporaire d’un centre
de transfert de DIB à Périgny

[1] Lettre de la société ISS Environnement en date du 10 septembre 2007

La société ISS Environnement, dont le siège social est situé 65 rue Ordener 75899 Paris cedex 18 a
été autorisée pour une période temporaire de six mois par arrêté préfectoral du 23 mars 2007 [0] à
exploiter un centre de transfert de déchets industriels banals à Périgny.

La première période de 6 mois étant arrivée à échéance, l'exploitant a sollicité par courrier en
référence [1] une prolongation de l'autorisation pour une nouvelle période de 6 mois.

Les caractéristiques de ce centre, la nature des installations classées qu'il comporte et leurs
conditions d'exploitation resteront inchangées.

Une inspection a été réalisée le 10 octobre 2007 au sein de la plate-forme de Périgny. Cette
inspection a donné lieu a plusieurs observations et demandes auxquelles l’exploitant s’est engagé à
satisfaire.

Dans ces conditions, nous proposons qu'une suite favorable soit accordée à la demande, après avis
du CODERST.

Un projet d'arrêté rédigé dans ce sens est annexé au présent rapport.


